
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20200528_8 du 28 mai 2020
Service développement économique

L'an deux mille vingt , le vingt huit mai, à 18 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  20  mai  2020,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Marianne CARIOU.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 14
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 21
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde  POUZERGUE  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  -
Georges TRANCHARD - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN -
Philippe SOUCHON - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Alain GODARD - François
PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Louis PROTON pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER pouvoir à Gilles LAVACHE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Gilles LAVACHE
Danielle KESSLER pouvoir à Marianne CARIOU
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Christine CHALAND
Hubert BLAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Bruno GENTILINI pouvoir à Christine CHALAND
Françoise POCHON pouvoir à Georges TRANCHARD
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Georges TRANCHARD
François-Noël BUFFET pouvoir à Anne PASTUREL
Philippe LOCATELLI pouvoir à Anne PASTUREL
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Philippe SOUCHON
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Philippe SOUCHON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Clément DELORME
Paul SACHOT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Vote d’un abattement exceptionnel sur la Taxe Locale sur la Publicité
Extérieure (TLPE) 2020 en raison de la crise sanitaire

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;



Vu la délibération n° 20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative
aux tarifs communaux ;

Vu les mesures prises au niveau national, notamment la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020
d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid-19  ainsi  que  le  décret  modifié  
n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à
destination  des  entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences
économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des
mesures prises pour limiter cette propagation ;

Vu l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire
face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le  décret  modifié  n°  2020-371 du 30  mars  2020  relatif  au  fonds  de  solidarité  à
destination  des  entreprises  particulièrement  touchées  par  les  conséquences
économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des
mesures prises pour limiter cette propagation ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus covid-19, pendant la période de
confinement,  était  interdit  le  déplacement de toute personne hors de son domicile à
l’exception notamment des déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l’activité
physique individuelle des personnes, à l’exclusion de toute pratique sportive collective, et
aux  besoins  des  animaux de  compagnie,  dans  le  respect  des  mesures  générales  de
prévention de la propagation du virus et en évitant tout regroupement de personnes, ou
encore pour motif familial impérieux ;

Considérant  qu’une  grande  partie  des  commerces  et  entreprises  ont  été  lourdement
touchés par cette crise ;

Considérant qu’afin de permettre aux commerces, entreprises et activités économiques
de faire face aux difficultés de trésorerie (perte de recette, chômage partiel …), la Ville
propose  d’accorder  un  abattement  de  25%  sur  la  TLPE  en  faveur  des  entreprises
touchées par la crise du Covid-19 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/05/2020

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Face à la crise sanitaire qui touche la France, une loi d’urgence a été promulguée le  
23 mars dernier prévoyant des mesures économiques et d’adaptation afin d’aider et de
soutenir la trésorerie des entreprises et des associations dans le but de limiter les faillites
et les licenciements. 

Dans le prolongement de ce dispositif national et des aides de la Région, la Ville d’Oullins
souhaite voter un abattement de 25% sur la TLPE 2020 pour les redevables qui pourront
justifier de l’arrêt de leur activité entre le 16 mars et le 11 mai 2020. 

Cette aide économique représente en moyenne la somme de 10 600 €.



Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
François PERROT

APPROUVE  la  mise  en  place  d’un  abattement  de  25% sur  la  TLPE  2020  pour  les
redevables qui pourront justifier de l’arrêt de leur activité entre le 16 mars et le 11 mai
2020. 

PRÉCISE que la ligne budgétaire impactée est la suivante : 73 822 7368 pour la Taxe
Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le vingt huit mai
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


